Amendements déposés dans le cadre des lois de cohésion sociale et sur l’avenir de l’école

Issus des propositions du groupe de travail Apprentissage 

	Numéro

de la

mesure
	Mesures figurant dans le rapport
	Objet de l’amendement
	LOI DE COHESION SOCIALE
	LOI SUR L’AVENIR 

DE L’ECOLE

COM/       AN



	2

15bis


	Instauration d’une année en alternance en entreprise, au cours de la dernière année scolaire des formations professionnelles

Prise en compte de la VAE dans la personnalisation du contrat


	-Conclusion d’un contrat d’apprentissage de moins d’un an pour un cas nouveau : quand une partie du cycle de formation a été entamée sous un autre mode (formation professionnelle ou VAE)


	
	Adopté
	
	

	8
	Positionner l’apprentissage comme l’école de la création-reprise.
	Créer la possibilité de conclure un contrat d’apprentissage pour la création reprise sans limite d’age
	
	adopté
	
	

	6


	Création d’une période de prise de contact de 15 jours 
	Possibilité offerte aux jeunes issus du collège, de bénéficier d’une période de 15 jours, avant le contrat, et proposée par les CFA
	rejet
	
	
	

	6bis
	Mise en place de stages de découverte en entreprise
	Mise en place de stage de découverte en entreprise pour les mineurs pendant les vacances scolaires
	Rejet par la commission mixte
	Adopté par l’AN

Rejeté par la commission des affaires sociales
	Rejet

Dans un cadre général
	Adopté dans le cadre de l’école ouverte

	8

10
	Positionner l'apprentissage comme l'école de la création reprise

Rendre plus accessible le retour dans le système scolaire de l'apprenti
	Rendre possible le suivi de modules de formation complémentaires en dehors du temps de travail (porteront notamment sur la gestion d’entreprise

ou sur la mise à niveau scolaire)
	
	Adopté
	
	

	13
	Elargir les missions des CFA
	Préciser dans leurs missions, leur rôle d’accompagnateurs des jeunes auprès des entreprises et dans leur parcours pédagogique
	rejet
	
	
	

	13bis
	Suivi du jeune pendant 3 mois
	Maintien possible de l’apprenti en CFA pendant 3 mois après la rupture du contrat 
	rejet
	
	adopté
	

	13bis
	
	Les apprentis  sortis du système scolaire depuis moins d’un an et qui remplissent les conditions de non-qualification seront pris en charge par l’éducation nationale en cas de rupture de contrat, en leur apportant un statut social. Cette prise en charge pourra être déléguée aux CFA.
	
	
	
	adopté

	14
	Encourager les entreprises à employer des apprentis handicapés
	Crédit d’impôt de 2 200€ pour l’emploi d’un apprenti handicapé (alignement sur le cas des jeunes sans qualification)
	
	adopté
	
	

	15
	Généraliser les tests de positionnement
	Evaluation obligatoire des compétences des jeunes lors de l’entrée hors cycle
	
	adopté
	
	

	15ter
	Alléger les autorisations pour le supérieur


	Adapter le contrat pour les apprentis du supérieur, en allégeant les procédures d’autorisation
	
	adopté
	
	

	19
	Renforcer la qualité de la formation du maître d’apprentissage
	Création de la notion d’équipe tutorale, pour les apprentis du supérieur
	
	adopté
	
	

	19
	Renforcer la qualité de la formation
	Instaurer un entretien entre l'apprenti, l'employeur, le maître d'apprentissage, et le formateur, dans les deux mois qui suivent la conclusion du contrat, afin de prévenir les ruptures anticipées
	
	adopté
	
	

	17
	Promouvoir les droits de l’apprenti
	*Inciter les jeunes à ne pas quitter l'entreprise à la fin de leur contrat d'apprentissage en supprimant la période d’essai à la conclusion d’un nouveau contrat dans l’entreprise
	
	adopté
	
	

	3
	Obligation de stages en entreprises pour les enseignants et orienteurs
	Obligation pour les enseignants « techniques et pratiques » d’effectuer périodiquement des stages pratiques en entreprise des CFA
	
	adopté
	
	

	3
	Obligation de stages en entreprise pour les enseignants et les orienteurs
	Initiation des professeurs à la vie socio- économique
	
	
	adopté
	adopté

	3
	Obligation de stages en entreprise pour les enseignants et les orienteurs
	Initiation des professeurs principaux à la vie socio- économique
	
	
	
	adopté

	10
	Rendre plus accessible le retour de l’apprenti dans le système scolaire
	Développement de passage réciproque entre l’apprentissage et le systéme scolaire
	
	
	
	adopté

	9
	Créer une filière professionnelle du supérieur à partir du bac professionnel
	Les meilleurs apprentis aillant passés avec succès un bac professionnel seront admis de droit dans les sections de techniciens supérieurs
	
	
	
	adopté

	4
	Développement de jumelages
	Développer des jumelages entre collèges, lycées et CFA
	
	
	
	adopté


MESURES GENERALE RELATIVES A L’ORIENTATION ET LA FORMATION PROFESIONNELLE

	
	
	Possibilité de créer par tous les CFA des unités de formation par apprentissage notamment en partenariat avec des établissements publics locaux d'enseignement
	
	adopté
	
	

	
	
	Introduire dans le socle de connaissance les principaux éléments du monde économique
	
	
	retiré
	

	
	
	Introduire dans les textes l’association étroite des chambres consulaires en matière d’orientation
	
	
	retiré
	

	
	
	La loi précisera que les CFA dispensent de façon importante les enseignements professionnels du second degré
	
	
	adopté
	

	
	
	Initiation a la compréhension de l’entreprise  et son fonctionnement au niveau de tous les diplômes professionnels
	
	
	
	adopté

	
	
	Le baccalauréat  professionnel doit pouvoir être préparé en un an après un baccalauréat général en privilégiant la formation par apprentissage
	
	
	
	adopté

	
	
	Les possibilités de découverte professionnelle des classes de seconde, première et terminale seront développés notamment en permettant le déroulement de stage en entreprise pendant les vacances.
	
	
	adopté
	

	
	
	L’option de découverte professionnelle doit pouvoir se dérouler dans les centres de formation d’apprentis
	
	
	retiré
	

	
	
	Inclusion de l’enseignement de l’économie dans le code de l’éducation (L121-7)
	
	
	adopté
	

	
	
	Faire bénéficier les apprentis des mêmes bourses au mérite que celles octroyées aux lycéens
	
	
	retiré
	

	
	
	Conduire au moins 5% d’apprentis dans les sections de technicien supérieurs
	
	
	adopté
	Rejet des 5%

	
	
	La filière ES proposera une initiation à la gestion d’entreprise
	
	
	adopté
	


